
 

Le télétravail se généralise chez Bouygues Telecom 

 

 

 TTV ouvert à tous les salariés  

 Mise en place d’un pilote TTV à la DCI avant 

son déploiement 

 Jusqu’à 2 jours de TTV par semaine sur la 

base du volontariat 

 Souplesse pour les managers et pour les 

salariés dans la validation des jours de TTV 

qui seront saisis dans la GDT avec un préavis 

de 15 jours 

 Aucune sollicitation en dehors des horaires 

habituels de travail 

 Pour les salariés en situation de handicap, 

l’accord handicap continue de s’appliquer  

 Participation financière de 10€ à 

l’abonnement Bbox   

 Le lieu du TTV est au domicile du salarié et 

pourra être étendu à une autre adresse, à 2h 

d’un site Bouygues Telecom 

 Indemnité de frais d’installation :  50% de 

chaque dépense dans la limite globale de 

200€, valable 5 ans et rétroactive au 17 mars 

2020 

 Accès à des offres négociées de matériels 

(écran, chaise par ex)  

Les + de l’accord : FO a fait bouger les lignes ! La Force de l’engagement 

Les - de l’accord : FO déplore le manque d’ambition de la Direction 

 

 Pas de prise en charge des frais de 

fonctionnement dus à l’exercice du TTV 

(repas, électricité, chauffage, etc…) 

 Montant de la prise en charge des frais 

d’installation qui reste insuffisant  

 Obligation d’utiliser la visioconférence lors de 

réunions 

  
 

        La direction s’engage :  

 

 A mettre à disposition des outils 

performants (Ex. Teams) qui permettront de 

flouter le fond d’écran 

 A promouvoir le TTV et à former les salariés 

et les managers sur les outils et les bonnes 
pratiques du TTV 
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